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***

MONTANT A 
CHARGE DE 
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CHAMBRE 
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CHAMBRE 
PARTICULIERE   

***

MONTANT A 
CHARGE DE 

VOTRE 
MUTUELLE

287836(840) Libération du canal carpien Hôpital de jour 7,41 €            663,10 €             664,78 €             0,63 €            655,10 €            617,66 €       

287291(302) Nerf cubital coude Hôpital de jour 13,00 €         705,34 €             552,19 €             10,99 €         703,33 €            552,30 €       

287696(700) Doigt à ressaut Hôpital de jour 7,15 €            404,91 €             440,94 €             101,19 €       398,99 €            499,28 €       

285714(725) Trapézectomie avec implant Hôpital de jour 90,81 €         1.086,88 €          1.104,92 €         87,42 €         1.085,30 €        1.107,40 €    

275634(645) Prothèse CMC pouce Hôpital de jour 213,43 €       1.775,43 €          1.358,84 €         208,19 €       1.770,19 €        1.359,29 €    

ESTIMATION DES COUTS D’HOSPITALISATION

*La durée moyenne du séjour est le nombre de jours sur lequel l'estimation de votre intervention personnelle a été calculée.

** L'estimation coût patient est une évaluation du montant qui vous sera facturé après intervention de votre mutuelle, si vous êtes affilié à une mutuelle belge. Etant donné que chaque 
patient est unique et que les soins qu'il recevra le sont égalemet, il n'est pas possible de vous donner à l'avance le coût exact de votre hospitalisation. Cette estimation est basée sur l'année 
de référence 2020.

***En chambre particulière des suppléments peuvent être perçus. Ils sont de deux types: les frais de séjour (60,00 € par jour) et les honoraires  des médecins****  sont majorés d'un 
pourcentage pouvant atteindre 200 %.

****Dans les honoraires des médecins pouvant être majorés sont repris:                                                                                                                                                                                                              a. un 
maximum de 200 % pour les honoraires de surveillance et pour les actes prestés par un médecin hospitalier dans le cadre de l'affection qui a justifié l'hospitalisation ;
b. un maximum de 100 % pour les honoraires d'imagerie médicale (...) et pour les honoraires du laboratoire.

DEPARTEMENT

INTERVENTION
ESTIMATION COUT PATIENT**                             

AO (assuré ordinaire)
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BIM (VIPO)
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	CHIRURGIE DE LA MAIN

